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Politique Santé Sécurité Environnement (SSE) :  

 

Engagement de la direction BPS 
 
 
Soucieux de garantir à chacun de nos collaborateurs de l’ensemble de nos agences, qu’ils soient intérimaires ou 
permanents, des conditions de travail sures, la direction de BPS s’engage dans l’amélioration continue de la 
sécurité afin d’atteindre son objectif :   

 
0 Accident  - 0 Maladie Professionnelle 
 

Cet engagement se base sur 7 principes essentiels :  
 

  Donner à la sécurité un rôle prépondérant dans la performance de BPS et en faire un sujet 
incontournable pour le management de BPS.   

 

  Effectuer une veille règlementaire dans le domaine de la sécurité en s’informant sur la 
réglementation, en l’appliquant et en en vérifiant son application 

 

  Devenir un vecteur de communication entre le client et l’intérimaire sur le sujet de la 
sécurité. 

 

  Identifier les dangers, évaluer et prévenir les risques d’accident grâce à une meilleure 
connaissance des situations de travail et des risques associés ainsi qu’une information et 
une formation de l’ensemble de nos intérimaires aux dangers qu’ils peuvent rencontrer en 
les informant notamment sur le droit d’alerte et retrait.   

 

  Être transparent tant vis-à-vis des salariés BPS en termes d’objectifs sécurité que vis-à-vis 
du public en terme de résultats sécurité. 

  

  Intégrer la démarche environnementale dans l’ensemble de nos décisions. 
 

  Lutter contre les addictions (alcool, drogues,…) 
 
De part mon engagement dans notre démarche sécurité, j’assure la mise en place des moyens nécessaires pour 
la mise en œuvre du bon fonctionnement des processus et les revois régulièrement. Je veille à l’atteinte des 
objectifs que nous nous sommes fixés, notamment au cours des réunions de Revue de Direction et des réunions 
de pilotage. Par la présente, je demande également à l’ensemble du personnel BPS d’appliquer l’intégralité des 
règles régies par le système SSE et découlant de cette politique.  
 
 
 
 
          Le 3 janvier 2022 
          Julien Casenave 
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